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lie nt/nlStre des fifUl/lCes 
il des aflàirès éCOl1<m,iqacs; . 

René MAYER. 
ri seéldtahe d1Ètat alUNgé 
. 	'de la lonctiol/. pn.oltque 


et 'iJe la rélorme odmi
nistrliiive, . 


Jean BlONDI; 

Statùt Général des Fonctionnaires 

INSTRUCTION no 4 dp. 13 ntars 1948 relative à l'ap
'Plication des (f{sposit{ons de kI lol'd1l19 octoore 1946 

.p{)rtonLstfl4it général des f{)nètiOnllaires. 

Paris, le 13 mars 1948. 
Instifftfion des tonûll!is' ntédtCl1Ju. - Admission aux 

emplQis publiCs. ..:.- Aftriflufion des congés' de 11I1l
·küfiti et de [ongli{! 'ckliée. 
La .mise en application des dispositions de la loi 

du lQ octobre 1946 relatives aux comités mMicaux,. 
aux conditions .médiCales d'admi:ssion aux emplois 
publics, aux congés de malad·ie. et de longue durée 
était subOrdonnée à l'.intervention du règlement d'ad- . 
ministration pubHgue' prévu par l'article QG de la loi.. 

. Ce règlement eit Intervenu le 5 août dernier et publié 
sous le no 47·1456 aù Journal dtfléttlt.du 7 août 1947. 

D'aut,e part, plusiellrs arrêtés pris à la date du 
19 août par le ministre de la santé publique èt de la 
population ont été publiés au Jdurnal officiel du 24 
août 1947:. 

Arrêté r.elatif aux examens· médicaux effeclués en 
,",ue dtJ.ilftpistage de la tuperdulose, du cancer ou des 
maladies. mentales chez les candidats aux emplois 
publics, et' en vue de l'octroi aux fonctionnaires de 
congés de longue durée; . 

Arrêté relatif à la détermination des labOraroi:res 
d'anaromie pathologique habi1ités 11 effectuer les exa
mens' proVoqu~s par les médecins agréés en matière 
de cancérologie où par les comités médicaux; 

. - - Arrêté "relatif à la composition du· comité médieal 
. supéri~r; 

.. Arrêté fixant le nombre maximum, par dépaliement, 
...de pratiêiens !1htisiologues agréés. . . 

Ces textes permel:tent désormais l'application effe", 
tive' 'des dispositions du statut générai des fonction- . 
naires qui a apporté 'lIotammentd'importantes modifie 
cations au régime des· congés pour maladie accordés 
auxronctionnaires. D'esprit beaucoup plus libéral que 
~es fégislations"précédentes, ce statut étend aux affec
tionscancél1e1Uses et aux maladies mentales le&. disposi-' 
lions :l1elati,;es aux congés de longue durée que l'arti
Cle 5~· de la loi ifu 3G màrs 1929. avidt prévues seu· 
l'Cment pour les fonctionJ1aire~ alteints de tuberculose. 
D.c pI)ls, il prolonge 'd~ trois ans-Ie bénéliice de ces 

(lOngés .de long,ue durée lorsqu'il est établi que j'af

fection en çause a été contractée dans l'exercice des 

lIJnctiolis. ·Enfin, il apJl'01'Î',e~ li fa procédure d'octro.i 


, des. congés unè .intéressannelnnovation;. il- enlève aux 

·commissioùs de 	 réforme de la loi du 14 avril 1924, 
dans lesquelles. le corps mé>lical n'est représenté que 
·par Iln m&reein, le soin. ete donn'er un avis sur la 

nature, la durée probable et, le cas échéant, l'on.: 
gine de la maladie, et confie cette tâche à des comi-. 
tés médicaux. 

La présente instruction· a . pour objet de fournir 
d~s prééisions-·sur : 

.. Le·Champ d'application et l'·entrée en' vigueur de Iii. 
nouv.elle réglementation; .. 

L'organisation des comités. médicaux; 
L:admission aux emplois publics de l'Etat; 
L'Cs conditions d'attribut:on des congés de maladie 

et de longue durée, la réintégration, la mise en dispo
nibilité et l'admission à .Ia retraite consécutives il ces 
congés (1). 	 . . 

D'autres instructions ayant un caractère- plus techni
que seront .adressées par l'illtermédiaire des directeurs 
dlép~rtementaux de !a .s~nté a1!X membres des comités 
mé!iicaux et aux medecms spéclal!stes agréés. . 

TITRE ]<;r 

CHAMP D'APPLiCATION ET ENTRÉE EN VIGÙEUR 

DE LA NOUVELLE RÉGLEMENTATiON: 


§ 	1or. Persoflliel béltéf!oJaire (art. 1er). 

10 Fonctionnaires titulaires en activité 
ou en serviee détaché. . 

Les dispositions des articles 89 à 95 de la loi du 
19 octobre 1946 et des textes d'application. concete 
nent les agents soumis au statut général des fonction
mUres, en vertu de la <lé'finition de l'article. 1er, alinéa 
1~ de la loi, à condition qu'ils soienLplacés dans la: 
position d'activité 0\.1 dans celle .de détache!!,ent con
fonr.ément aux règles de ce statut. . . 

Par là même, se trouvent exclus les fonctionnaires 
mis en disponibilité, sauf les reserves -indiquées .soùs 
le Htre IV, chapitre li (§ 1'1') de la présente instruc
tion. 	 ..' 

En vertu du principe général de l'article 2 du code 
civil et en l'absence de toute prescription contraire 
du législateur, la nouvelle régtementation ne saurait 
avoir d'effet rétroactif. Par conséquent, il ne peut être 
fait -état, pour son application, que de la situation ad
ministrative des fonctionnaires intéressés, appréciée 
à la date d'entrée en vigueur de la loi. . 

20 Stagiaires. 
Ainsi qu'il en a déjà été décidé par une interpréta

tion libérale de l'article 10 du décret du 9 novembre 
1853 et de l'artide 51 de la loi du 3G mars 1929, il 
convient d'assimiler les stagiaires aux fonctionnaires 
titulaires pour l'attribution desc.ongés dans les condi
tions indiqllées 'spus le titre IV de la présente instruc
tion. . . 

. § 2. ~. Entll(! en. vigueur dri la nouvelle 
iéglemetiiation (art. 36 et 38). 

. 10 Dispositions abrogées. 
I:'arti~le 36, alinéal or, du décret énumère les ancien. 

nes dispositions abrogées. La nouvelle réglementa-" 
tion se substitue notamment à celle étabUepar l'arti
cle 51 de la loi du 3G mars 1929, le déCl1<!t du. m 
'\Iécembre 1929 et les textes d'application, étant tou; 

(1) N.B - Les titres des paragraphes comportent entre pa'
renfuès-es la 'référel)ce<les ar~icles du décret du 5· ,oîlt. 1947, 
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i:léjà et qui, cependant nê sont pas soumis au statut gé· 
néral dC!kfonc!ionnaires, 

D'une manière générale, toutes les dispositions ,alité
rieures qui pouvaient être cont"nues dans certains sta· 
tuts particuliers doivent être considérées comme abro:' 
gées, sous' réserve des exceptions énoncées aux aH· 
11~ aet 4 de l'article 36. . 

20 Date d'entrée en vigueur. 

" Bien que le règlement d'administrat,ion' publique' 
,.,e SQit paru que plusieurs mois après le statut général, 

, i1'n'!!n convient pas -moins de considérer que les dispo
sitions de celui-ci sont entrées en vigueur à la date 
de la pUbl;ication de la, loi, c'est·à'di.re à compter du 
22 octobre 1946. Mais l'article 38 du règlement d'ad. 
ministration publique précise les ronditions de cette 
:entrée en vigueur, 

Le fonctionnement conjoirit des comités médicaux 
et des cômmissions administratives paritaires, qui a 
été établi dans les cas' examinés ci...après (titre IV du 
Chapitre 1er, li 2, et chapitre Il, li 7), nécessite la 
mise en application simultanée des textes régissant 
les deux sortes d'organismes. 

C'est pourquoi, l'entrée en vigueur du décret du 5, 
août 1947 est subordonnée à celle du déc'.:e! no 47
'1370 du 24 jUillet 1947, relatif aux commissionl'{ 
adri:,inistratives et Se trouve réglée suivant les mêlj1es 
dispositions, 
. li con0ent dOnc de se référer à-œ dernier décret qui, 
.en son article 56, fait une disNnclion selon les 
administrations et les services mentionnés ou nOIl à 
l'artic~e 2, alinéa 2, de ,la loi du 19 octobre 1946, 

. Dans le premier cas, il s'agit des corps el serV(i,ce;s 
'dont les nouveaux statuts particuliers pourront déro· 
g,er à certaines dispositions du ,statut général, incompa
·tibles avee les nécessités propres à ces cor~ ou .ser
0deS; l'entrée en vigueur du décret est alors repor. 
tée à l'intervention de ces statùts. Dans le second 
i:as, le décret entre en' application dès la formation des 
oommissions administratives et comités techniques, 
Par là se trouve fixée, dans les mêmes conditions, 
la date d'enlrée en vigue!ur de la procédure instituée 
pour l'àltribution des congé~, sous r~serve des dis· 
positions transitoires prévues au chapitre Il, li 8, ,du 
titre IV ci·après. 

TITRE Il 

QIlGANISATloN DES COMITÉS MÉDICAUX. 

Avant de commenter les différents àrticles du décret 
au 5 août 1947 q\li fixent la composition, les attribu
tions et le fonctionnement des comités médicaux, il 
est .indispensable de définir le rôle général de ces 
comités. 

/ Les comités médicaux centraux et départementÎlux 
. 	 (le comité médical supérieur a un rôle très partiru· 

lier' qui sera indiqué plus loin) sont des organismes 
èhargés de donner à 'l'administration un avis sur les 
questions médicales soulevées par l'admission des 
çandidats aux emplois /publics, sur l'.octroi de ron· 
gés de maladie et de congés de iongue durée, sur l~ 

bilité. - . 	 '~ 
Ces comités ne font pas comparaître les fonction· ~],) 

naires en cause pour leur faire subir un examen mé· ; 
âical. Ils j!Ugentsur pièces, c'est:à·diresur les' certi- ,~ 
fi cats délivrés par les médecins traitants et, le cas " 
échéant, SUr les cértificats des médecins asserlj1entéf ~ 

.	ou, \en .ce qui concerne lès congés de longue duré <l, '; 
de" médecins spécialistes agréés. Chaque fois qu'ils .,; 
s'estiment insuffisamment éclairés, Hs peuvent faire pro.l 
'céder à !ln nouvel ,examen par un. méâecin assermenté .~ 
oU par un spécialiste agrée, Ils peuvent également,. .~ 
dans ocrtains cas, entendre le médecin ,de l'a;;lminÎlStra· ~ 
tion (médecin assermenté ou spçcialiste agréé) oui 
le médecin du malade. 

li 1er. - Composition des COn/l'tés mMjc(JfJx 
(art. 2 et 3). 

10 cOmités siégeant auprès des adminishations ' 
centrales. 

Le comité médkal est composé_de" deux praH. '1 
cÎens de médedcine géndérale auxqu~ls est adjolnhttis!1'<:~r '~.;,'
les examens , es cas e, sa competence, un p 10...,..,: 
.gu", un chirurgien spécialisé, etè. ». Ceci' signifie ,~ 
que le comité médical cenh:al est essentieHement cons- ':1 
titué par les deux praticiens de médecine générale qui ., 
examinent la totalité des affaires soul!1is-es au comité ; j 
les spécialistes n'interviennent, aux côtés des deux ~ 
praticiens, que pour les cas relevant de leur compéten. :j 
ce. Les décisions sont prises, par conséquent, par les .'.~ 
'd"!\lx praticiens, de méd'ecine générale pour tous les . 
cas autres que ceux concernant la tuberculose, le, can- :i.: 

cer 00 les maladies menta4es; 'pour chacune de ces" 
dernières maladies, elles sont prises par les deux' pra., .~ 
tici~s èt le spécialiste d"t.a maladie. C'est dire le ) 
rôle très ,important de ces deux praticiens appelés à, :, 
juger les propositions de leurs confrères médecins ,'J 
traitants ou médecins assermentés d à apprécier les ~ 
conclusions des spécialistes chargés de: l'examen des ,~ 
'fonctionnaires ou siégeant au comité médical. Le ~ 
choix de ces deux médecins est laissé à l'enUère liber. ~ 
té du ministre intéressé, mals celui-ci Ile devra s'adres- 'il 

. ser qu'à des médecins très compéten!;;, indépendantsj 
et ayant la confiance de leurs confrères; 'il 'cst souh"j··· '~ 
table qu'il ne les désigne qu'après avou: pris .l'avis ,,~ 
du cons';l départemental dei l'ordre. D'autre pa\t, il -i 

. convient de ne pas eniendre e mot « praticien » dansj 
dans le sens qui l'oppose quelquefois à' « consultant» ! 
QU « prorésseur » mais dans celui de,« qui exerce la .1 
médecine générale» : un médecin des hôpitaux ou un'j 
professeur / de raculté peut parfaitement être dés;. , 
gné, ,et avec avantag'e, comme pr'lticien de médecine 1 
générale dans Un comité médical. '_ ' 

Les spécialistes (et leurS suppléants) du comitéj 
médical créé auprès de chaque administration ,cen' :1 
traie c'est·à·dire le phtisiQ1.>gue, le chirurgien spé
,cialisé "n tuberculose exlrapulmonaire, le ~ychiatre 1, 

et le médecin compétent e,n, matière 'd'affeC,tion 'can! ~ 
cér<lUse, sont choisis 'par le ministr" intér~~é sur les',~1.. 
listes établies par le minIStre de la: santé, publique " 
et de la population' après avis des conlmissions 
compétentes du conseil pennanent d'hygiène. sociale.j 

\ ;j
1 

l 
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Trois de ces listes se confondent avec celles qui sont 
prévluesà l'arHéle 8. du décret. Elles ont déjà été com~ 
tnuniquées aux préfets (diree!ion dépaliementa:e de la 
santé1. par.la~circulairen" 154 du ministre de la san
té publique et de la .population (dir.ection de l'hygiène 
sociale) du 13 juin 1947, antérieure à· la publication 
du décret mais ·établie en prévision des dÎsposiHons 
de celui-ci. Elles ont été adressées sous le même tim
bre aux' administrallons .centrales des divers départe
ments mii\Îstériels par lettre d~ 5 septembre 1947, en 
inê;n:e tel)1ps. que la· 9ûatrième, . eelle des chirurgic,ns 
speclalisés en tilbel'cu:ose extra.pulmonatre, qUl n'm
tér·esse que ces administrations. . 

èeliaines décisions des comités médicaux centraux 
peuvcl)t être soumises,èn Iijle sorte· d'appel, "li. co
mité médical rupédeur. De ce fait, l'on peut se de
marider s'il convient de désigner commc spécialistes 
4es comités médicaux centraux des médecins qui font 
'partie du comité médical supérieur (arrêté du 19 aoùt 
1947, ]oama< officiel du 24 août 1947). Celui-ci com
prend cinq médecins pour chacune des spécialités rc

· présentées; rien ne s'oppose au choix d'un de ces 
médecins ·comme spécialiste d'un comité central. 

Il n'y a d'autre par! aucun inconvénicnr à ce qU'llll 
médecin si~ dans plusieurs cOmités médicaux cell
tt·aux. ..., 

Le terme de « médecin compétent en matière d'af
fection cancéreuse » a pu surprend}"e certains lecteurs 
du qécret du 5 août 1947. Il a été choisi parcc que, 
en raison <les locaUsatioll, tr.ès diverses du cancer, il 
n'existe pas, au sens que désirent lui donner les orga
l1,ismes,médlcaux professionnels, des spécialistes du can
cer, c'est-à-dire de lotiS les cancers, mais des mé
decins qui'ont acquis une compétence particulière daus 

· 1,,- diagnostic ei le traitement de iel ou tel calice" (la
rynx, estomac, sein, utérus, etc.).· ,. . 
. Le président du comité médical central est élu par 

· l'ensemble de ses collègues titulaires et s.upp'Jéants. 
Ce qui vient d'être. exposé montre gue pratiquement 
Il ne peut êh:e choisi que parmi les deux praticiens 

~ de médecine générale, membres titulaires. . 
, 20 Comités départementaux. 

L'fnstiiluHOll·d'un comité .médical unique pour chaque 
département ministériel aura:t entralné une· centralisa
Hoir ~xcesslve etaund ralenti la .procédure. des mises 
Ien . congé. Ces' inconvénients auraient été d'autant 
plus vivement ressen,Is qu'à .l'heure acluelle, ce sont· 
les commissions ~e l:éf~l'me instituées. par la .loi du 
14 avril 1924, c est-a-dlre des organismes dccentra
lises, qui sOlltcompétents pour l'examen des demandes 
de congés pour. tuberculose. 

. AlUssi par le décret du 5 aQût 1947 ,,-t.i.1 été créé des 
comités médicaux départementaux aùpr~s de chaque 
préfet. Ces comités dont le eecrétaire est le direeleur 
départemental ·de . la santé siégerOllt à la direction 
départemcntâlede la santé.· . 
. La- plupini des .eommentaires ci-dessus concernant 

,les comités. médicaux celJtraux son! applicables aux 

comités médica,ux départementaux. Le choix des mem

· bres des comités médicaux départementaux, notamment, 

doit être, effectué dans· les mêmes conditions ct avec 

les ·mêmes garantiès que. celui des membres des co

mités médica'Ux:centraux. Toutefois, les praticiens de 


méd·ecine générale doiv'ent être choisis parmi lès· mé' 

deeins assermentés visés à l'artide 89 de la loi· du 

19 octobre' 1946 et à l'artide 7 'du décret. 


La possibillté donnée, pour désigner les membres 
\les comité.!; médicaux département~ux, de' recourir 
à des spécialistes résidant dans un département voisin 
ne vise pratiquement que le médecin compétent en-ma
tière d'affection cancéreuse et exceptionnellement le 
psychiatre. En effet, il existe dans tous les départe
ments des phtisiologues agréés ~t, dans la grande 
majorité d'entre eux des psychiatres agréés. I:'our évi
,ter des déplacements et des ftals im,tilcs les spécialis
tes, membres du comité médical départemental quin~ 
résident pas dans le département, ne sonf pas t<;nus:de 
siéger en personne au comité médical départemental 
et pourront faire connaître leur avis par écrit. .,.... 

Il n'y a pas d'incOnvénient à. ce qu'unmédedn corn,· .,,. 
pétent en matière d'affections cancéreuses, siège dans 
plusieurs comités médicaux départementaux. Cette· 
éventualité se· produira très fréquemment en raison 
dû petit lIombre de médecins qui a été retenu par la 
oo,nmission du. cancer du conseil permanent d'hyg~ène 
sociale. ' 

Le comité départemental ne oomporte pas de chirur
gien spécialisé dans la tuberculose extra-pulmonaire; " 
Dans la plupart des départements, en effet, le nombre 
des fonctionnaires atteints de ces formes de tubercu
lose ne justifie pas la présence d'e ce spécialiste dans 
le comité médical. Pour apprécier les. conclusions' . 
du médecin traitant ou de l'exper! .qui aura examiné 
un fpnctionnaire suspect ou atteint de tuberculose cx
tra-pulmonait,c, les deux praticiens de médecine géné
rale s'adjoindront le phtisiologue ,du comité médîcal. 

Les directeurs départementaux de la santé voudront 
bien, dès la publication de cette circuiaire, faire tou
tes propositions utiles aux . préfets pour' conslituer. le 
coml,té médical départemental. Ils ont déjà reçu les 
listes (circulaire Il' 154 du 13 juin 1947) sur lesquelles 
ils doivent cho:sir les médecins spécialistes. Si l'éta-. 
blissement de la liste coil'fplète des médecins assermen- , 
tés, parmi lesqllelsdoivent être pris les deux ·praticiens 
de médecine générale s'avère. long, ils devront faire 
leurs propositions concernant. êes de/lx mé<!~cins, len· 
choisissant des praticiens dont ils sont sûrs qu'ils 
figureront sur cette liste. • . . . 

tJCs directeurs départementaux ·de la santé adresse
ront au ministre de la sanlé publique (di.tedion de l'hy
g~"ne .sociale) les noms des membres titulaires et s!lP
pléants du comité médical de leur département et ·Ies 
modifications qui pourront survenir ultérieuremenldans 
la composition de ce tomité. 1 

§ 2. - F onctiolmement général et compétence 

des comités ntédicau.x (art. 4). 


La loi d'u19 octotrre 1946 n'a indiqué expressé
m~:nt ·l'obl.igation ..de JJOnslllter le comité médical que 
dans les cas visés à 'l'article 93, alinéa 2. (maladies 
ouvrant droit à congé de longue dUrée et contractées 
'dans l'exercice' des fonctions). Pour les autres cas 
elle a laissé, au règlement d'administration publique. " 
prévu à l'article 90, le soin de déterminer si la consul, 
tation du comit~ médical était ou j!on obligatoire. 
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L'article 4âii décret. se borne à énumérer les attri
bUtions générales de~ comités médic:!ux centraux et 
.tlép~rlell)entaux. Les' cas dans lesquels le recours à 
!'aVlS du comité médical est obligatoire sont indiqués 
dans dlw:rs .:',!ic!es, qui seront .commentés ci-après, 
et dans l'arrete du 19 août relatif aux ex~mens mé-· 
·dicaux.. 

· L'article 4 indique eu outre qne les comités niédi
Calùx peuvent recourir à des' experts pris en dehors 
d'eux. Le sens de cette disposition doit être bien 
précisé. Ces experts ne doivent pas être confondus 
avec les médecins assermentés ou les médecins agréés 
visés à l'artide 8 (phtisiologue, psychiatre. méaeCLo 
ag:réé pour la cancérologie) qui sont chargés d'exa

. miner les fonctionnaires malades. Les experts visés il 
',." l'artIcle 4 sont des médecinS que le comité médical 
. '. s'adj!O}nt, à titre consUiltatif, pour juger' avec lui, 

sur pièces, les conclusions des médecins traitants ou 
des médecins assermentés. Toutes les spécialités ou 
compétences ne p<lUvent, en effet, être représentés 
a'll comité médical; ces eliperts sont par exemple dés 
médeCinS partidlllièrement qualifiés en matière de car
diologie, de rhumatologie, de gynécologie, de. neu
rologie, etc., auxquels le comité désire soumettre un 
<;li'! difficil~ relevant de leur compétence. Il est_bien 
é'Vldent que ces experts ne plOUvent être ni des phtisio
logues, ni des psychiatres,' puisque le comité com
prend un phtisiologue et un psychiatre; en ce qui con. 

. <;eme le cancer, ma:gré la diversité· des spéciaUtes mis 
':en jeu .pour les affections cancéreuses; selon . leur lo
calisation, ·il sera exceptionnel que le médecin compé
tent ~n cancérologie siégeant au comité soit obligé 
de fa!re ajlpel à un expert pour apprécier les conclu
sions du ,spécialiste agréé qui aura examiné le ma
lade. '. . . 

·C~s experts doivent être choisis par le coinité. sur 
la . liste des médecins assermentés etablie en applica
tion dell 4ispositions de l'art,c1e 7 du décret. 
. L'expert doit siéger au comité 'à titre consultatif ou 

'dollner 's<m avis par· écrit. Cette dernière procédure 
p?"rra être utilisée notamment lorsque l'expert Ile ré
!\Ide pas dans la localité où siège le comité .médical. 

Il 3. - ComitJ niédical su.périeur'(art. 5 et 6). 

, Le comité médical supérieitr se substitue, ave~ une 
compétence étendue à toutes les maladieS ouvrant 
'd!oit à congé ~e longue durée, à la commission spé
CIale des conges de longue durée pour tuberculose 
qui siégeait au ministère de là santé publique. . 
. Ce comité est obligatoirèment consulté: 

".à) Lorsqu'un fonctionnaire demande le bénéfice de 
. l'alinéa 2 de l'article 93. Le comité médical supérieur 

app:récie alors si la maÙldie peut être considérée comme 
contractée dans l'exercice des fondions;' 

brAvant tout renouvellement d'un congé de long:u~ 
durée pour tuberculose pulmonaire ou pleurale, 'lors.. 
9'!le la prel!ve bactérioiogique de la maladie' n'a pu 
elre apportee; 

.. c) Pour toute réintégration d'un rondionnaire atteint 
de tuberculose fibreuse non évolutiw: 'Ou porteur d'un 
pneumotorax précOcement efficace." 
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Ce reCO'i.lrs obligatoire .à un-même organisme, parti. 
qul~èrement guaIifié de par le chuix de 'ses membres, .,' 
permettr!! .d'cvi.ter que .des dé;isions différ;mtes, selon 
les administratIOnS, S<llent pnses pour !les 'Cas ..analo- .il 
gues et dpnnera à l'àdministration les garanti,esClu'eIle .Il 
est en droit d'exiger dans uné matière au.ssi délîcate.1 

pe plus, le comité médical supérieur donnêfa son '·l 
'aVls: .. 'j 

d) Sur l,es cas difficiles ou litigieux déjà,examinéS' '~ 
par les comités médicaux départemenl>aux ou centraux,., 1 
qni lui serolit soumis par les diverses'adininistrations; :i 

.e) Outre le cas visé au paragraphe c ci-dessus;-'sur '. 
l'opportunité de réintégrer certains fonctionnaires en 
congé de longne dUrée, ceci soit. à la demandé des. 
a'dministratioons, soit à la ,demande des intéressés, 

Les dossiers destinés au. comité . médical $Upétieur 
s,eront adressés au ministère de la santé publique et 
de la population, direction de l'hygiène sociale.' 

§ 4. - MêdeciltS as:;ertTtefl#s étspêcialiste.s . 
agrMs (art. 7, 8 et 9). . .. ' 

Bien q'ue le rôle des médecins assermentés soit .' 
moins important que celui dés spécialistes agréés, ,~ 
ces 'médecins ont cependant pour tâdie de vérifier ] 
la réalité d'une maladie 'chez un fonctioillQ.ire qui' de-r. 
md,-~de IUdn'dacotn~é'l OUf l'infégritéb·t:!h~iqûè 'et. mentale ~j 
. ..n can 1 a a onction pu tique. lis seront, èn. --.'l.·. 
out~e, da~s la plupart des cas, chargés du contrôle . 
des fonctIOnnaires malades pour le compte des caisses 
de tSélourité .sociatle. Idl s'ensuit qu'ils aur'Ont. trèS' sOu· :..; 
ven 'occasion e leevoir d'apprécier les condusio.ns 

. du ni~decin traitant· du fonctionnaire. Par suite, tes 
médeCinS assermentés doivent être choisis. avec au ) 
moins autant de soin que les médecins conseï1s de la .~ 
séourité sociale; ils doivent être très qualifiés et·' 

'doi"ent jouir de l'estime et de la confiancè de leurs 
oonfr,è,es. ,C'est pourquo,i' il est· prescrit au directeur. , 
tjépartem~n~~1 de la santé de l!'enbourelj pour faire 
ses propOOltlons, de l'aVIs du. conse.il .départemental , . 
d'e l'ordre et du syndicat des médecins. . '. 

Les directeurs départementaux de la santé provoque
ront, dès que possible" la candidature aux fonctions 
de médecin .assermenté et feront sans laider leurS pro
positions aux, préfets en vue de l'établissement de 
la liste de ces médecins. Ils résisteront à la tentation ':.:~ 

. de dresser une liste exagérément étendue; mais veiUe- .~ 
',,?nt àce qu,ele~ médecins ainsi choisis soient ju:di~ , 
Cle<Usement repartis d'ans le 'départeljlent, compte tenu: ::~ 
de la répartition des f<fnctionnaires, des conditions géo- ·l 
graphiques et des facilités de déplacement. lls:essaie-"Î 
ront également de faire figurer dans ces-listes les nié- ....• 
decins susceptibles de remptif le rê\le d'expert des ;; 
oomités médicaux dans les conditions fixées à l'article 
4 du décret et commentées- au paragraphe 2 ci-dessusc 

Un arrêté du .19 aoQt 1947 (fourtuil olficipl .du. 24 
août .1947) a déllerminé le nomore maximum de phti- .~ 
siologues qui peuvent être agréés dans cljaque dépar
tement ..' ..... . 
. Il ;est· apparu,. en efl1et, souS le ré~Jmeüe la loi de 
1929, que, par suite du' nombre élevedes désignations 
des phtisiologues agréés, certains médècins n'ayant 
à procéder llIUX examens' de fonctionnaires.' que' très 
rarement n'étaient pa~ famiUarisés ayec les Cônditions 
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A'applicatkm de là 10L. Multiples ont été les vàriétés 
d'erreurs et d'abus qu~., la eommission spéciale insti
tuée al,lprès ,du· ministre de la sant.! a eu l'occasion de 
reLe1ller;'provenant non seulement d'une interprétatioll 

,_ inexacte' des aspects radiologiques, mais encore de la 
, méeomiaissance dès dispositions légales. La limitation 

du nombre de spécialistes . agréés présente un double 
avantage: -'elk .permet aux, commissions conwétentes 
du eonse.il permanent .d'hygiène sociale de choisir les 
spécialistes les J}lllsqllalifiés et à .ces médeCins, en' 
aceomplissant plus fréquemment la catégorie d'acleB 
médicaux qui leur sont demandés, d'acquérir l'expé
-rience nécessaire pour apprécier d'es cas parfois dé
licats. 

Des arrêtés analoguès seraient pris pour les psychia
tres et les médecins agréés pour la cancérologie si 
~e -besoin's'en faisait sentir. . 

Le.s listes de médecins agri'és visés à l'article. 8 du 
règlement d'administration publique sont celles qui ont' 
'été publiées en annexe de. la circulaire no 154 d" 
13 juin 1947 du mi)1istre dè la santé publique. Le désir 
de respecter les situations acquises à conduit à llépas

. S\\T, dans certains d'épartements, les. chiffres des phti
siologu~s .fixés par l'arrêté du 19 août 1947. tes mé
decinsensurnombre ne' seront pas remplacés lors
qu'ils .viendront cà cesser leur activité, 

L<)s préfets (directions départementales de la santé) 
f,eront connaître au ministre de la santé publique les 
changements Survenus dans c la- situation des spécia
listes. agréé~ de lèur départen:~nt ~décès, cessati?n 
d'acliV1té, depart. etc_l, de manlere a ce que les hs
·tes ci-dessus puissent être tenues 'à jour, et les vacan
,ces pourvues; ·Le cas échéant, ils indiqueront, eu 
en donnant les' raisOns, le -nom des médecins qui ne 
leur paraissent paS dcevoir être maintenus sur la liste 
des spécialistes agréés. c· 
" ·Ilestd\! plus grand intérêt pour les administrations 
de s'attacher un-spécialiste agréé titulajre et un sup
pléant de chaque catégorié; afin que les membres d\\ 
leur personnel 'én congé d'c' longue durée soient, au
tant que po·ssible,toujours.... examinés et suivis par le 
même médecin, quip!!uta'insJ in:ïeux apprécier leur 
état. Dans les départements importants (autres que la 
Seine ,et la Seine-et-Oise), où- les spécialistes agréés 
sont nilllibreux; il est souhaitable .que le préfet répar
tisse les· médecins entie 1es diverses administrations. 

La question se posera certainement, tant pour les 
comités centraux qu" pour les comités départementaux, 
.mais surtoùt pour ces derniers, ,de. savoir si les spé
cialistes-E[uisiègent au comité médical peuvent être 
également' chargés d'examiner des fonctionaires ma
lades 'ccomme' spécialistes' agréés. La réponse est af
fhinath'e: la disposition de l'article 15 du décret 
selon laquel'le « Si 'le médecin agréé qui a procéd'é 
à la OontI1e-VÎsite ne siège' pas au comité médical, il 
pe;utêfre' en~endu pa~ celui-ci» l'indique clairement. 
. Enfin, l'.articl~ .9 du règlement d'admil)istratil:m pu

·blique coilcern~, non 'seulement les fonctionnaires des 
SèlVÎces"extériCjjrs, du ministère des affaires étran~ères 
'mais 'aussk rei;<fonctionnaires '. rel>eVlint d'autres depar
tèments ministériels (éConomie llationale,finances, édu
catiOn national..:;. etc;-ret.affècté;i~'$i1s,ltn service à 
Pétra:llger~ .~,':_: ,~:,~::: .;. '_) :':': . .... .... 

-,';.- .';,.,:.. ,., .' ..-, 

Pour ces fonctionnaires, la faculté est donnée au~' 
chefs 'de missi,ons diplomatiques et. consulaires, dans' 
leurs circonscriptions respectives, de ·désigner. eux
mêmes les médecins et spécialistes qui seron! choisis, 
parmi ceux en, exercide dans la circonscription 'ool1s1, . 
dérée et qui pourront être appelés, en cas de besoill, , 
.à procéder aux examens et contre-visites des fane, 
tionnaires en résidence dans cette circonscription. 
. Cette disposition ne fait d'ailleurs que .coltsacterté-. 
g"lement une pratique déjà en usage dans les ser
vices du ministère des affaires étrangères_ 

TITRE III 

. ADMISSION AUX EMPLOIS PUBLICS DE L'ETAT., 

§ L Examens. et certificals Tliédicaux exlgé.s 

(art. 10 et 11). 

En ~rtu de l'article 23 (40 ) de la-loi du 190crobre 
1946, nul ne peut être nommé à un emploi public s'il 
ne remplit pas les ,condifklns d'aptitude physique exi
gées pour l'exercice d'e la fonction et s'il n'est reoon,!u 
soit indemne de toute affection tuberculeuse, ëlIncéreu: 
se ,ou nerveuse (1), soit définitivement guéri. Cette 
'disposition s'applique à tout candidat à un emploi 
pUblic de l'Etat, quel que soit son mode de recrute. 
ment. A ce. point de vue, les candidats sont sourni!> 
à deux ordres de conditions :. '. . .., 

10 Pour être autorisé' à .faire acte de can;didature,à 'un 
emploi pUblic, tout candî'dat doit fournir un certificat 
d'un médecin. de . son choix attestant qu'il est physi
quement apte à remplir l'emploi qu'iJ: sollicite. Si çet 
emploi eXige des. aptitudes physiques pàrtièuli;ères 
celles-ci seront indiquées' dans le rkglement du 'con
cours et ainsi portées ala J:onnaissance du candidat, et; 
par suite, de son médecin_ Ce cert,i!ficat est àla charge' 
de l'intéressé; 

2D Les candidats admis à océuper l'emploi cûnsidé-. 
ré ne peuvent être nommés à cet emploi qu'ap!lès avoir 
subi les examens médicaux visés à l'article 10 du db 
cret, examens qui doivent permettre notamment 'dl) 
s'assurer qu'ils sont indemnes de. toute affecfum tuber' 
culeuse, cancéreuse ou mentale, ou dêf!ini1Jvement gué
ris. Ces examens médicaux Ont une importance Œp'i
tale pour l'Etat parce qu'à partir du .moment où I1~ 
ont· été subis avec, sucoès . (et où le candidat à été 
nommé à un emploi. public) l'intéressé' béné' 
ficie des avantages eonsidérables que lui dOllne la loi 
en cas de tuberculose,' de cancer ou de, maladie.men. 
tale. ,P.our apporter à l'Etat toutes .les ,garanties 
nécessaires, ces examens doivent. être tnès appro· 
fondis et effectués par des médecins dont la comllé
tence et l'indépendance sont garanties par le fait quifls 

'sont désignés et rémunérés parc l'administration.. 
Dans le cas pù Je .candidat dQit effectuer un stage 

probatoire, il est bien entendu que les certificats m~
dicaux dQivent. être produits préalablement à l'accom
pliSsement du stage. 

(1) Le terme, ,nerveuse» • été irnpropre,,\ent 'employé" 
.C)est c mentale» qu'il- mut entendrel comme le montre le reste 
du ,texte de 1. loi.. 
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· On pourrait 'venser qu'il eût été préférable de sup

primer le premier examen médical et de faire subir le. 
<leux!è,me à tous les' candidats à quelqùe emploi pu- . 

"blic de l'Etat. Il est, en effet, particulièrement regret
table qu'un candidat prépare et subisse les épreuves 
<Yun concours, et, ayant réussi, se voie refuser le bé
néfice de son effort paree qu'il ne remplit pas les 
COnditions d'aptitude physique nécessaires, 

Mais outre qu'un délai souvent assez long peut s'é
rouler entre le dépôt de la candidature et l'entrée 
dans l'administration, ·le nombre des candidats à 1~ 
fonction publique ne permet pas d'imposer à l'Etat 

• la charge 	financ~èr'e d'un tel examen pour des person
nes dont un certain nombre n'entreront jamais à son 
servIce. . 

Aussi importe-t-i1, dans les notices et avis relatifs 
à l'admission aux emplois publîcs, d'appeler l'atten· 
lion des. cangiclats sur les colldiMons d'aptitudephy
sique exigées et de les engager à s'assurer, avant de 
poser leur candidature, qu'ils y satisfont bien. De leur 
côté, les médecins appelés à délivrer le premier cer
tificat doivent savoir' -:- et cela leur sera rappelé par 
l<ij.trs organisations professionnelles quelle respon
sabiiité morale ils prennent en n'avertissant pas un 
candidat des risques d'élimination que celuki encourt 
lorsqu'il. a découvert OU soupçonné chez' lui une 
affection incompatible avec la fonction publique et 
!J.otamment ·une affection tUOerculeuse; cancéreuse Ol! 
mentale en évolution, ou ue pouvant être considérée 
comme définitivement guérie. . 

Cependant dans certains cas où le certificat du mé
'decin peut laisser subsister des dolttes, notamment 
torsqù'il !l'agit de considérer le candidat comme défi
nitiv:ement g'lIéri, l'administration est autOlÎsée à fain! 
subir, par .anticipation, à l'intéressé les examens pré. 
l'US à l'article. 10 du décret et, le cas échéant, sou
mettre son cas à l'avis du comité ·médical supérieur, 

Les examens médicaux prescrits par l'article 10 
comportent un examen de médecine générale. et un 

.ëxameli phtisiologique, Il auraif pu paraître logique 
de prescrire également un examen psychiatrique sys, 
Jématique ·et U11 examen par Iln médecin compétent 
en .cancérologie. On s'est borné à recommander au 
médecin assermenté de médecine générale de recher
eher tout. particulièrement les' signes d'une affection 
mentale ou. cancéreuse, et en cas de doute, de provo· 
quer les examens complémentaires par un p3ychiatre 
agréé 'oupar un médecin agréé pour la cancérologie, 
Diverses raisOns justifient la procédure adop:éè: la 
fréqùence . 4e la tuberculose à· l'âge de l'entrée dans 
la fonction· publique et la possi bilité de là découvrir 
assel facilement; l'intérêt prophylactique. de cette 
I:!éoouverte; la· rareté, au conteaire, du cancer au même 
âge et.la quasi-impo3sibliité d'effeclùer la recherche 
systématique de mus les cancers; la difficulté d'in
terprét,ttion, quant au pronostic et par suite à l'apli- . 
tude à la fonction publique, des troubles mentaux lé

· gers qu'un examen psychiatrique systématique, d'ail 
leurs long et d:fficlle pourrait mettre en 'évidence; 

· Il'où,,,aussi bien pour le cancer que. p,?tir les ·!ilaladies 
mentales, 14 disproportion entrç l'effort de dépistage 

· systématique effectué à l'entrée dans là 'fonction pu
blique et les garanties apportées 11-. l'administration. 

L'a~ention des admiriistr;tions est attirée ·sur la mo; .·.·1·.·. 

tlification de la procédure antérieure apportée par II' 
dernier alinéa de l'article 10; Sous le régime anté
rieur, .le candidat qui 'contestait les condusions' des 'ex-j 
perts pouvait demander à être examiné' par un deuxiè· 
me expert. Désormais son cas doit. être examiné pur 
le 'comité médical compétent (en principe, c'est celui. 
du département où il réside ou celui de l'administra
tiou centrale dans laquelle il doit entrer) qui peut, 
d'ailleurs, s'il s'estime insuffisamment éclairé, provo
quer une nouvelle expertise, par un autre médecin 
assermenté Ol} un alltre médecin spécialiste agréé. 1,1 

Enfin, en vertu dè l'article 11'du règÎement d'ad-, 
ministration publique, les ministres peuvent, par arrêté' 
contresigné par le ministre chargé de la· fonction pu- ~ 
blique et le ministre de la santé publique et de'la po- 1 
pulation, déterminer les maladies et affecti0lls 'au. ..l 

. tres que celles prévues par le statut général des -fonc- .~ 
tionnaires et incompatibles avec l'admission à des em, 'l 
plols particuliers. Des arrêtés pris flans' les mêm""1 

. oonditions pourront fixer également les catégories " 
d'emplois pour lesquels un examen médico-psycho-'~ 
Itechniq~e d'aptitude sera exigible des candidats.-' .', ~ 

Jusqu'à l'intervention éventuelle de ces arrêtés, les"01 
conditions <:l'admission à la fonction -publique sont ',' 
cell~ qui sont fix~es par la loi du } 9 octo~~e 1946, ,J 
le deeret du 5 aout 1947 et l'arrête du ministre de ~ 
la santé publique du 19 ao.ût 1947 relatif aux examens "l~ 
médicaux effectués en vue du dépistage de la tubér-, 
culose, du cimcer ou des 'maladies mentales chê:!: 10$ .~ 
candidats aux. emplois publics. .~ 

;~ 

§ 2. - AdmisSion. à lJ.It i3iablissemelit d'etlSeigIlBm:ent -1
'i! 

ptéparatoir.eà certailtS. emplois (art•. 12). .~ 

. Des établ:ssements d'enseignement sont SP4é:alisés':~ 
excIu:"ivement ,dans la' préparation .des canfidats1l ~'~ 
certains emp!ols" Le pas~ge dans un tel etabl:~se-. 
ment est o;:'ligaloire pour accéder il. la carrière con-, 
sidérée et .c'est seulement ~ti terme des é,udes que. les "1' 
élèves peuvent.être nommés à /cC5 emplois. On .peut~ 
citer, à titre d'exemple, l'école lliltionale' d'adminis- :;, 
tration, l'école natiOnale de la France d'outre-p>er;~' 
etc,' .. ' . . . ' .': 

La durée des . études . pouvant être assez' longue,.:. 
il impo',ie d'éviter que certains candid,lts se voient.. 
refuser, à leur so;He de l'école, . leur admission' à l'em
ploi qu'ils poslttlent,. parce qu'ils ne. remplissent ·pas .. 
les conditions d'aptitud~ physique exigées. ou . sont·: 
atteints de !'''Une des affections, incompatihlès avec 
les fonctions qu'ils sont appelés ~ .. exercer. 

Dans la mesure du possible, évidemment, ces 'affec-: 
tions ou inaptludes devraient ~tre décelées dès l'en-'. 
trée à l'école, La disposition de l'article 12· èu règle- i 

ment d'administrat!on publique a donc pour objet: 
'd'évitér aux iniéressés çe préjudice 'éventuel en exi-" 
geant que les examens médicaux !!Olen.! effecfués lors" 
de .l'admission à l'école;. !':'est'à cem0!!lent que les: 
candidats auxemp!oisaOlxqùels 4'école' prépàrè,' de"; 
vront prod,uire'lj!,S certifkatS prouvant qu'ils (emplis:. . 
sent l~s, éOn<!i!iojis;'.. reqitises pour l'admisSion" 11· ces~

J \ .- ' ,-' { , 	 . .)\~ 

~p OIS.. .. .:. ,•.•. ~~';...._ ...~ 

, • r,",:.; .~~ 
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TITRÉ IV: 

. CONGÉS
' .. 

CHAPITRE Icr 

C~NQÉSORD!NAU~S'DE MALADIE 

§ 1~, ~ COl/ditions et procédure 
pour l';it/libatioIL des congés (art. 13). 

,En èas de 'malndie driment constatée et' mettant le 
.fonctionnair.e dan,s l'impossibilité d'eXercer ses fonc

tions, les ·arti.c!,;S 89, 91 et .92 '(alinéa 1er) de la loi 
dl.l 19 octobre 1946 accordent le droit, par période 
de douze; mois consécutifs, à un cOl!gé de trois mois 
avec le maintien de l'intégralité du traitement et ,à 

-:- un . rongé supplémentaire ,de trois mois avec 
'la moitié du traitement. Pendant la durée dt} 
rongé, l'jntére~sé conserve le bénéfice de la totafité 
dles suppléments pout ses c!larges de' famille, c'est-à
\tire le 'Supplément familial de traitement, la majoration 
Ifamilialeded'indemnité de résidence et les allocations 
Ifamiliaks prcprement dites. - . 
'Pour l'attribution du congé, liadministratiQn peut 
exiger un examen médical d'un médecin assermenté, 
ou provoquer une expertise par le comité médical. 
Ces examens et. expertis<:s sont aux frais de l'adminis· 
tration. ' 

Au cas-où lè fonctionnaire 'a recours, comme méde
cin traitant, à un médecin .assermenté de son admi
nistration, le certificat est' délivré par celui-ci en sa 
qualité de médecin traitant et par conséquent aux 
frais 'de l'intéreSsé. L'administration, daps. ce cas, 
reste évidemment libre, de soumeltrele fonctionnaire 
il Ja contre-visite d'un alltre médecin assermenté, c'eluÎ--' 
d étant rémunénl par elle. 
. ,La procédwe actuellement en vigueur.lle subit pas 

de modifications, sauf en Ce qui concerne l'interven
,tian éventuelle du' comité médical compétent en ca~ 
tll' difficultés ,particulières ou de contestations. 

Pratiquement le recours au comité mé.dical sera 
'exceptionneL ,En général, l'administration accordera 
ou refusera les congés simp~es de maladie sur le vu 
(lu certificat du médecin traitant ou du médecin asser

. mentéqu'e1le aura chargé d'un'è contre-visite si e1le 
estime qu'il est nécessairè de pr:océder à un contrôle 
de l'état de santé du demandeur, . 

, \ 

§ 2. - Prololtgatiim da congé (art. 14). 
1" Conditions d'stt.nbution. 

'La loi du 19 octobre 1946, en son article 92, alinéa 
2, accorde la prolongation ',du congé de maladie avec 
plein traitement, jusqu' 11, la rep'tise de SOn sel'Vice ou 
':Sa mis.e. à .Ia: retraite, au fonctionnaire atteint d'une 
maladie ptovenalltde l'une d'es caùses exceptionnelles 
prévues à l'article 19. de la loi du 14 avril 1924, 
ou victimè d'un accident su~venu dans l'exercice ou 
à l'occasion de l'exerciçe de ses fonctions, Cec 
~1)'dant,i1 est bien. entendu que l'autorité ad\ni
nistrativeest toujours' juge de la .décision à prendre 
et conserve la. liberté de pr:ononçer la mise à la 
1:etlaîte d'office dl! foncliionnaire lIprès. avis dle' la 

_ 'ootnrrrission de- réfonIÎe en .vertu de lIartide 20 de 
la !:oi du 14 avril 1924. . 

. L'articLe 19 de cette dernière loi vise le cas ·du" 
fonctionnair,e qui il été "mis hors d'état de continuer 
son service, soit ,par suite d'un acte de rl:évou\:!ment 
'dans un intérêt public, soit par suite de Lutle ou d'at. 
tentat 'Subi à l'occasion 'de ses fonctions. Pour déter. , 
miner si la maladie provient. de l'Hn de' ces 'fails, 
li convient de se référ,er à l'interprétation donnée jus

· qU'à présent aux termes de cet .article 19. . 
Quant à l'expression" aècident survenu dans l'exer. 

cice ou à l'occasion de l'exercice de ses fonctions », 
,il convient de .considérer qu'elle couvre les accidents 
d'Ont' sont victimes les fonctionnaires, non seulement 
'dans l'exercice ou à Poccasion de l'exercice, stricto 
.~en.w., de leurs fonctions, mais aussi au cours du trajét 
ae leur, ,résidence au lieu de leur travail et vice versa!, 
tians la m'esiure où le parcours n'a pas été interrompu' 
ou détourné pour un motif dicté par l'intérêt personnel 
'ou indépendant de l'empl'Ûi. 

L'article 92, alinéa 2, du statut général. des fonctlpn
nakes prévoit en outre le remboursement des hono
raires médicaux et des frais directement entraînés

· par la maladie ou l'acéident Cette disposition met' à . 
la charge de l'adm;nistralion intéressée: . 

a) Les honoraires et frais médicaux ou chirurgi.caux 
dus aux praticiens·, ainsi que les frais dus aux auxi
liaires méd'icaux, à l'occasion des soins nécessités par 
la maladie Oll l'aceident; 
. b) Les frais d'hospitalisation; 

c) Les frais de médicaments, d'analyse, d'examens· 
~ de laboratoire .et de fournilUl"es plrarmaceutiques au

tres que les médicaments. 
Les frais mentiOnnés sous les paragraphes Il, b' et c 

CÎ-deSh'11S sont décomptés tomme en matière de sécurité 
sodaI·e pour les p,!"estations de l'assurance-maladie ae- ,,' 
cordées aux fonctionnaires en vertu des décréts ri> 46-· 
2971 du 31 décembre 1946 et ri' 47-20-15 du 20 octobre 
1947. 

Ils doivent être remboursés dans leur intégralité sui
vant le tarif applicable à l'assurance-maladie et éta
blis d'après la nomenclature générafe des actes profes
sionnels arrêtée par le ministre du travail et de la 
sécurité sociale et le ministre de la santé publique 
et de la population; .. 

d) Les frais d'appareils de prothèse ou d'orthopédie 
rendus nécessaires par l'infirmité, La victime, sur 
l'ilivitation de l'administration dont ene relève, dqit 
adl1esser une demande d'inscription au centre d'appa
~eillage du ministère des anciens combattants et vic
times. de la guerre le plu~ proche de son domicile, Le 
centre, auquel la victime s'est fait inscrire, reniet 
à celle-ci un livret d'appare~l:lage sur lequel' sont 
menti'Ûnnés la narure et le .hombre d'appareils déli
vrés, les réparations et renouvellemènt effectués, et 
les frais, correspondants. La délivrance." la réparation 
et le renouvellement des appareils se. font dans les 
conditionS praUqUées par les centres d'appareillage da 
ministère des anciens· combattant~ et victimes de 'là 
guerre à l'égard de leurs autres ·ressortissants. Les, 
frais, d'appareillage oomportent ,les prix d'acquisition:,' 
de réparation et de renouvellement d'après les tarifS 

· appliqués dans œs centres.. - , ,..... , 
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2e poocëdure.·. 

Lartide 14 djl décret du 5 ;,oût 1947 prescrit que le 
bénéfice des avantages prévus par l'article 92, alinéa 2 
de la loi du 19 octobf{l.194fi ne peut être consenti que 
sur l'avis du comité médical compétent. Auprès des. 
!lIédecins "ont appelés à siéger, avec voix consulta. 
tive, des membres de la commission administrative 
dont relève l'intéressé: 
. S'il s'agit du comité médical siégeant auprès de l'ad

ministratiop cen~rale, il est fait al'pel à quatre mem
bres de la commission administraiive spéciale prévue 
par les artiCles 2, 3, fi et 9 'du décret nO 1370 du 24' 
juillet 1947 et dont relève le fonctionnaire en cause, à 
savoir: d'une part, deux représentants titulaires du 
personnel appartenant au mênie grade que l'intéressé, 
qui. peuvent, le cas échéant, être remplacés par les 
representants suppléants, d'autre part, deux représen

· tants ûtulaires ou suppléants de l'administration, Le 
comit<': médical ayant fait connaître au secrétariat de 
.Ja commission administrative qu'il est saisi d'une de
man\:le· en vue d'obtenir le bénéfice de <l'article 92, 
alinéa 2, de la loi du 19 octobre 1946, le prés~"IUfi, 
de la commission avise par lettre recommandée les 
représentants \:lu personnel et \:le l'administration appe
lés à assister à la réunion du comité médical.. ' 

S'il s'agit du oomité médical siégeant dans un dépar
tement; <leux re,présentants du personnel appartenant 
au 'même grade .ol.\, à défaut, au même corps que l'in- 
téressé et deux représentants de l'admin'istration sont 
désignés, parmi les membres titulaires ou suppléants, 
par· la commission adm:inistrative locale prévqe par 
les art(cles 4 et· 9 du décret· du 24 juillet précité et 
\:lont relève le fonctionnaire en cause, Toutefois, l'ins
titution' des commissions locales étant facultative, les 

.- représentants du persronnel et dè l'administration, au 
cas !OÙ la commission administrative,n'existerait pas, 
sont désignés par le chef de la circonscription terri
roFiale du département ministériel -dont relève le fonc

· tionnaire parmi les agents, de préférence du même 
'grade que celui-d, sinon du même corps. 

Legfonetionnâir& ainsi adîoints au comité ont seu
'(ement un rôl'e d'inform:ation à l'égard des médecins, 
ils ne pr~nnent pas part aux votes, mais ils sout évidem
ment tenus au secret pour tout ce qu'ils peuvent al'· 
prendre au cours des réunions du comité, concernant 
l'état de sanre de. leurs collègues, 

. En raison de l'importance de l'avis qu'il donne dans 
ce' cas, le comité médical devra être constitué par les 
membres titulaires et suppléants, étant· entendu que 
lesspéciallstes n'y siègent que s'il s'agit de-questions 

·de leur compétence, Si un vote int.ervient, les Ulem
'br.es suppléants auront les mêmes pouvoirs que les 
membres titulaiJ1e~; 

Lorsque le fonctionnaire est détaché, la commission 
administrative coml?étente est déterminée ainsi: 

Lorsque le fonchoilnaWe est placé dans la position 
de détachement auprès d'une adminis~ation, d'un offi
.ce IOU établissement public l'Etat, dans un emploi 
conduisant à pension du. régime général des retraites 

'et Qli'il exerce ses fonctions. dans I.e département d" 
la Seille <lU de Seine-et-Oise, le comité médical com!
pétent est celui siégeant à ,l'administration .centrale

dont il dépend par l'effet· de son détachement. et la 

commission administrative compétente est également 

celle correspondant an corps <;lù il est détaché; 


Si l'intéressé est détaché dans les conditions prêcé- ''1 
dentes mais exerce ses fonctiOns d·ans Îln département ~ 
autre que ceux indiqlJés Ci-dessus, lé comité "médical ..~ 
compéi-ent est celui siégeant dans le département, et 1a'l 
commissionadrninistrativ.e compétente' est celle insti- ;1 
tuée auprès du chef de la circonscription territoriale de j
l'administration dont le fonctionnair·e relève par l'effet ., 
de Son détachement; . . ,,'."~ 

Lorsq'l\e le fonctionnaire est en sel'vice détaché dans .~ 
lès autres CaS prévus par l'article 99 du statut général, :~ 
le comité médical compétent est ·celui siégeant auprès c'1 
de l'âdministration ccntraledont dépend son corps d'o- ) 
ri:gi,ne et la commission administrative compétente; '1 
est celle correspondant à ce corps.' ,~ 

D'alltre part, chaque fois qu'il y aura lieu d'envi-' 
sager l'applicaü"n -de l'article 92 (alinéa 2), soit à la-j 
demande -de l'intéressé, soi,t sur l'initia:tivè de l'a:\:lmi~ .1 
nistratiQn dont il relève, l'avis ,du comité médical ren- .~ 
du dans les conditions préctséès sous le présent p'ara.'! 
.graphe . est transmis' à la. commission de réforme~ qui '1 
serait, le cas échéant; uhérieurement compétente· pour ~ 
sta1!u.er sur l'admission à la retraite de l'intéressé et '1 
q1ui appréCie si Ill. maladie provient bien de l'une des 
causes exœptionneIles prévu~s à l'article 19 d·e la loi . 
du 14 avril 1924 ou d'un accident survénu dansTexer- .; 
ci~e ou à l'occasion de l'exercice des fonctions, Par 
analogi.e avec la disposition de l'article 32 du décret 1 
du 5 août 1947, la commission pourra appeler.à l 
siéger, .en tant que médecin assermenté. le médecin ~ 
,quali~é du comité médical. . l ,i.. 

L'avis du comité médical et l'avis de" la commission 
de réforme sont transmis an mii.nistre Il qui il appar- ,1 
tient de décider l'application 'à l~intéressé .de l'atlide ' :1 
92 (alinéa 2) du statut général \:les fonctionnaires. ,;!

"~ 
CHAPITRE 11 

CONGÉS DE LONGUE DURÉE 

§ 1<.".-- Coliditio/tS d'attrifJp.#on 
, (art. 15). 

L'artic\e 15 (alinéa 1~') du' décret du 5 août 19.47 
acoorde le droit à un congé ,de longue· durée aux fonc- ~ 
tionnaires définis sous le titre' 1er de la ..l?résente ins- ~, 
truction et à ceux q,ui se trouveraient dejà en congé l 
de maladie ordinaire. . 

Des fonctionnaires en cours de congé ordinaire pOllr .~ 
maladie peuvent présenter une demande de congé de î 
longue durée s'ils sont atteints de l'une dès maladies ;1 
ou affections y donnant dro.it. La procédure prévue pour ~ 
l'atlril:mtdQn du congé doit jouer comme si la de\lfande l 

émanait d'un fonctionnaire qui n'est pas déjà: .en oon-1 
rgé de maladie, sous réserve des dispositions de Parti. ..•..~ 
cIe 18 (dernier alinéa), analysées ,S'Ous le paragraphe ~ 
4 ct-après., .. .' . j

Mais il est bien entendu que si des fonctionnaires .1 
ont lais~é épuiser leur congé de maladJe avant de de"~ 
mander leur mise en congé de. 10:tlguedurée .et ",sont '~ 
placés de ce fait en dispon,ibilitéau f!1oment où -Hs ." 

, présentent Ieur demanâe, ils ne p'euventêtre,adrtûs J 
au bénet:ioe de ce deniier congé, J .,

J 

.~ 
. ~~ 
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'l):iuteJôis, certains fonctionnaires peuvent, au mo
ll)ent ,de l'int'ervention. du statuj général, être en 
dOurs ù.e congé 'de maladie ordinaire pour une maladie 
OU aff~ion =donnant droit, depuis le 22 oct'Obre 1946, 
à !Un c'Ongé <ft: longue durée; ils sont arrivés à l'ex- . 
piration de leur 'c'Ongé: entre cette date et la publica
tl'On du décret du5 août 1947 et ils 'Ont été par suite 
mis, en disponibilité. Or,ilstiennent de la loi du 19 
Qct'Obre 1946 IUn droit à être mis en congé de longue 
durée, et la publkati'On tardive dll décret ne doit 
pas l&tr faire. pet:dre le bénéfice' des nouveaux avanta
ges dOnsentis par cetfl; loi. En verru du pr-incipe,général 
i:léjà' posé, le droit au congé'\I'Oit être apprécié d'après la 
siruati'On, administrative de l'intéressé au 22 octobr~ 
1946, les administrations, sont doI1c autorisées à admet
trè, 'par meSure de bienvei1lance, aubénéfite d'un con
géd" longue 'duréeJes,'I'ondj'Onnaires se trouvant dans la 
sitù~ti'On' indiquéè ci-dessus, ,à la c'Ondition <tue la date 
à' laqlielle ils 'Ont cessé d!!.percevoir leur traitement ou 
\iemi-traitement ne ~it pas antérieure au 22 'Octobre 

, 1946 et qu'ils présentent leur demande de congé dans 

lestr'Ois mois à compter de, la publication de' la pré" 


'sentc instroctio.n au Jou''ItaJ. dtticilit; 


§ 2: - Prllc'édare (art. 15 à 18). 

L'artidè 15 (alinéa 2 et' suivants) et l'article 18 
(alinéas 2 et 3) du règlement d'administration publiO 

'que détermin'ent la prQcédure à 'suivre pour l'attribu
tion du' congé de' longue durée.' . 


10 Certificats du médecin' traitant. ' 

Uue importante innovation apparaît en cette matière, . 

Dans l'ancienne ,législation, le médecin traitant remet
tait au malade atteint <de tubercul'Ose, pour' le join,dre 
li' sa demlUîde de congé, un certificat spécifiant la ml!
hidie dont, il était atteint oû indiquant seulement qu'n 
était sllsçeptible de 'bénéficier ,d'un congé de longue 
'dorée; la tubercutose étant la seule maladie pour la

, quelle les. congés de longue durée étaient accord~, ,au
cun dout~ ,:n;~:t.l>it po~sible pour l'administration, qui 
faisait,!8iilti;6J"K'~,6~t des malades par Un phtisi'Ologue 
agrêé;:~ ~(~. ' • 
, D';Pl{is q~e·:r~~i' ~u congé de longue durée est 
ol1veîi:~'AAr :ti;61.s'milladies ou catégories de maladies, 
la dési'gnation ',le l'expert, chargé de la contré-\isit,e 
Il'est, possible que si le certificat du médecin traitant 
in\:liq'tte de quelle maladie il s'agit. Sinon, l'adminis
tra.tion devrait fairl" procëder à, une première contre
visIte ,par un médecin aSsermenté de médecine géné
ralee; chargé d'in'diqaer si l'expertise'doit être confiée 
à !Un phtisiologue, il un psychiatre ou il un médecin 
agrée pour la ca'ncé~ologie. Or, il n'est pas sottltaita

.	ble',quele certificat remis au malade pour être joint à 
Sa demande mentionne dans tous les tas le diaguostic, 

, 	même s'il est plus ou moins intelligit>lle pour un pro
Ifane. D'autr~ part, il serait vraiment très compliqué et 
onéreux' de recourir, à la ,visite d'un médecin asser
menté pour, déterminer quel est le spécialiste agréé qui 
\:loit effedner la contre-visite. ' 

C'est pouFquôi ïl a été 'Prévu que';fe médecin traitant 
'délivrerait au malade, pour être joint à la ,demande de 
-oona-é de ~ng,ue durée; un certificat' spécifiant qu'il est 
Suscéptible de liénét'icier des disros1tions 'de Particle 93 
de la loi d'ii 19 octobre J946e~que, d'autre part, il! 

,3<> Mise en congé d'office. 

L'attention des « chefs de service et des supérieurs 
<l'un fonctionnaire ", visés à l'article 16, est attirée 
'sur la responsabilité qu'ils cncourent en .ne faisant P"ll 
ap'plication des dispositions de l'article 16, notamment 
l'Orsque le fonctionnaire'malade est atteint d'une affeù
tion qui peut être dangeurese pour ceux qui travaH-• 
lent avec lui -(rubercul'Ose pulmonaire, certaines mala' 
dies mentales), ' ' 

4Q Spécialistes agréés tenus de se récuser. 
,L'article 1T a pOLIr objet d"éviter que les fonction

naires malades soientcontiô1és par un médecin ,qui 
peut ne pas avoir vis·à-vis d'eux toute l'indépendance 
nécessaire. ' ' 

La restriction prévue à l'alinéa 2 est )ùstifiéepar le 
fait que les médecins énumérés dans cet alinéa ne re, 
ÇQivent paS ,direcfemènt d'honoraires des malades qu'il 
traitent. ' 
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C'est conformément à la procédure exposée ~us' Je 

Il 2 dll présent chapitre que les. congés qui auront pu 
être .accbrdés en vertu de la circulawe no 13 du 2 m"i 
1947, . adressée sous le timbre de la direction de la 
ronction 'publique, !Semn! reconsidérés en vue de régu
lariser la situatiol} des intéressés. 

'II 3. - Durée /:tes congés (art. 18). 
Contrairement à la règle antérieure, la durée de 

chaque période d'un congé de longue durée n',est plus 
fixée à six mois. Dans de' nombreux cas, et en par
tiwlier dans ceTtains cas de cancer ou de' maladie men
tale, la ,guérison, au senS où l'on doit 'l'enl!endre dans 
l'applidation de la loi, peut survenir avant six mois. 
De même, après un ou plusieurs renouvellements de 

, congés de longue durée, un dernier congé de mO,ins de 
F 	 six mois pe,ut être suffisant pour que le fonctioimaire 

soit en état de reprendre son service. . 
_ Ce sont les raisons pour lesquelles la latitude a été 
IIlissée au oomité médical de fixer entre troiS et six 

"mois, sur propositïon çle l'expert, la durée des pério
des' de congés de longue durée. il est bien entendu qne 
'.lors d'iUn renouvellement la d)1fée dn congé est fixée 
en- fOnction de l'état du mal,ade et sans tenir compte 
d\! la durée de la période de cOl1gé antérieure, Tel 
fIOnctionnaire mis en congé de longue durée pour 
~ttatre mois pourra, par exemple, se voir accorder à 
1expiration de celte période un nouveau congé pour 
trois mois ou six mois. 

il faut éviter cependant de multiplier .les renouv,el
lement,ll de congé et s'il apparaît à l'expert que la ' 
maladie"n 'Cause ne sera pas guérie avant six mois 
et qu'il n'y a pas' intérêt à revo,ir le malade avant 

, ce laps de temps, ,le congé doit être accordé pour six 
mois. ,

li 4. - Point dt! départ d,a congé (art. 18). 

Par suite d'une erreur matérleHe le texte du derni>er 
alinéa 'de l'article 18 du règlement d'ad'm;il:ùst(alion 
~blique ne mentionne pas) à la suite de l'article 89 
de la loi du 19 octobre 1946, l'article 92 de la mêmJe 
loi; mais la mention de l'arti~e 14 du décret répare 
c~tte omission. ' 

La pT.emière période du congé de longue durée part 
du jour de la décision du ministre, même si le fonl::
tionnair,e est ,déjà en, con'gé simple de malad,ie, ce 
qui sera le cas le plus habituel. Mlliis l'ar~ql\! lSen 
sori dernier a.trnéa prévoit que si la demande de congé 
est présentée au cours d'un congé antéri~r de m.ala;die 
qrdinalre, la: première période de congé de longue 
durée part du jour de la déCision du' ministr.e ou, si 
œtte dé,cision est postérieure 'de moins de trois mois, 
à la date à laquell:e le fOnctionnaire il cessé de perce
wir son traitement entie'r, de dette dernière dat.e•• 

[;a 'demande de congé de longue dùrée doit être pré
sentée avant l'èxpiraii'.on du congé de mala<ije. Si la 
déCisîon du ministre satisfaisant à cette demande 
iptervient au cours' de trois mois deéongé à demi
trai~ement, :I~ yoint ~e départ.du. rongé de longue 
<IDree ,est fixe au Jour d'exprahon du cpngé de 
)rIal,ad!e à, plèin traitement, c'est·'à-dir~ a,u premier 
jour 'du quatrième mois de congé de maladi,e., 

Il ,est, reoonnnandé aux intéressés de ne pas att,endre 
,l",expiration de I~r congé de maladie. pour pt:ésen

. . ~ 	 - : 

ter leur demande et aux administràtions de faire" di
ligence pour prendr,e les décisions de mise en :cmlgé., 
En met, il ,importe d'éviter l'inconvénient suÎvànl: 
si la date de la décision est postérieure ,de plus dé , 
trois mois à c~elle à laquelk le fonctiOJJnaire" a cess~, 
de recevoir son plein traitement, elle survient,~ à un ' 
moment où le congé de maladie est expiré et peut 
être suivi de la mise en disponibilité. Or,' si, I,e 
fon!1ionnaire se trouvait dans cette position, le COll- .. 

. fté partant de la date de la décision du m)nistre, l'in-, 
téressé risquerait de perdre le' bénéfice de ~n trai-, 
temen~ .e!ltier pen~ant les trois llJ~isde, conj;é, de ' 
maladH~ a demi-traitement et la penode' d~ mise en 
disponibilité jusqu'à la date de la d'écision. D'ou l'in-- • 
térêt qIU'j:1 y a à ce que la 'procédure. de' mise ènéou,:. 
gé de longue durée soit -mise en œuvre l"plus 
tôt possible après l'établissement du. diaguostic et 
soit mel!ée inès rapidement. , ' ' ',', ,-

Toutefois,' ,s'JI arrivequêla décision interviènnc 
plus de trois mois après 'l'expiration du, congé de 
maladie à plein tr'aitément, mais, accorde le, congé 
de longue durile, le, point de départ de ,celui.,ci: r,e
montera au premi'cr jour du quatrième mois du, :COn
géde maladie et l'arrêté de mise, en congé de"lon- ::' 
gue durée rapportera l'arr~té de mise en disponibi
lité qui aura pu être pTis à l'expi~atioh des six ~ 
mois de congé' de malaôlie. ,~ 

Enfjn~ pour l'es fonctionnaires bén-éficiaires- de 'la -;~ 
mesure' de bienveillance autorisée par I,e dernier, alî.;:~ 
uéa du paragraphe 1,'l" du présent chapitre, leur con- :~ 
gé sera acoordé et leur traitement rétabJ,i, à compt~l' "~ 
de la date à laqu.eUe ils on! è~ssé de peroevoir leur ;~ 
traitement ,;entier, ou si 'cette da~e ..est ,ant~rieure au 0: 
22 octobre 1946, de cette, dernière date. Il est rllp- , 
pelé, que ceUe meSure ne saurait concerner les ronc
tionnaires qui, au 22 octobre 1946: ,avaient éplÙSé 'le:tirs 
droits à cortgé de malàdie rémunéré et réünissaient 
en conséquence, les conditions requises pottr être pla
cés 'en position de d,isponibilité.' ' 

§ 5. - VfJrsent"?lli,~t,:1;~:~~:'::':~
acCessoires aux (J. 

Le maintien du traitement entier' c _:~j"Olemll-tl:alte, 
ment .et de .la totalité des 'avantl!ges pour' chargés 
de famille, ·ne soul;'ve aucune' diffic'ulté. 

Par contre, l'indemnité de' résidence Ile pourra être 
versée dans les coriditions fixées 1 par les alinéas 3 
et 4 de l'article 19 que sur présentation d'un cc1'Qfi, 
cat du maire attestant que le fonctionnaire, son con, 
joint ou les enfants à -leur charge réliiderît. habi!u,eUe
m'ent dans la localité conSIdérée et précisant la' date 
depuis laquelle ils y résld.eni. ,: , ' , - . ' 

Quant' aux autres indemnités acce,ssoires, le s,ervice 
de toute indemnité dolt cesser a:ès la mise en congé, 
Seules peuvent être maintenuescèUes qui appàrai~t 
essentiel1emeni comm'e'falsant partie, du, tnliterii.eJlt 
proprement dit. Doivent être exclues 'toutes les indem
nités quï !,=onstituent des supplémeni:s, d'émoluments 
attachés bien plus aUx conditions d',exercice. desfonc
tionsqu'aux rondi,ons elles-mêmes OU.<lIl!. ont. lç 
caractère de, rem~rsel)1eni 'de frais:, ,En un .mot) les 
indemnités dojvent" étre 'supprimées dè$' lors' que lei!. . , 	 .' 

http:l'�xpiraii'.on
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motifs de leur a!tribution disparaissent.' Telles sont 

'éventuellement les indemnités appartenant aux grandes 

catégOries, énumérées ci-après : 


10 Indemnites 'représentatives d'avantages en nature: 

a)'logement;- ' 

b) Nourriture; , 

c) Habillement. . 

2o-lndemnités représentatives de t'rais: 

a) Frais de déplacement; 

b) Frais de bur'eau ou frais de service; 


_	cFFrais de représentation; 

d) Frais d'habillement; . 

e) ,Frais de logement el,d'établissement; , 

f) Frais de nourriit!re. ' 

30 Indemnités pQUr travaux supplémentaires: 

,a) Travaux entrant dans le champ norm'al des attri

, butions des intéressés; 
- bJ Travaux autres ,que -les précédents insuffisants 
pour' occuper toilte 'l'activité des intéressés et pou
vant être effectués, le cas ,échéant, I?ar des agents 
de l'Etat comme par d'autres personnes; 


hidemnités d'examen;' 

Indemnjtés d'enseignement; " 

Expertises, vacations, concours divers; 

~apports dans des conseils oucommlssions; 

'40 Indemnités ,p~r connaissances spéciales ou dou

ble technicité; , 

5<> Indemnités pour difficultés particulières du travair 


(risques, isolement, travaux sales, etc., etc.); 

. 60 Indemnités ,pour 'responsabilité pécuniaire; 

,70 Indemnités destinées à augmenter la productivité 


, (primes de rendement, remises et récompenses 'liver
ses) . , 1 


80 Indemnités de « faisant fonction,» ou d'intérim. 

En ,outre, la' totalité oU la moitié des indemn,ités 


,destinées à tenir compte de la résidence autres que 

l'indemnité de résidence proprement dite p~ut être 

maintenue aux 'fonctionnaires en.. con#, de longue du

-crée dans la, mesure où soit eux-mêmes soit leur famille 
continuent à résiPer dans le" territoire ou la localité' 
qIuIi a pu\1ert le ôroit au bénéfi,ce de ces avantages. 

, ,§ 6. ~ Tra~ail réntunér4 perntis aax b4nétici-P!r,~s 

'de congés et contrôle œil mé~eâJt agr~ (art. ~Q et 21). 


10 Travail auquel peut se lîvrer le bénéficiaire 

d'lUn congé .de longue durée. 


, L'article 20 du règlement d'administration' publiqu,: 

,introduit ,dans la législation des congés de longue 
duré'e" la' notion de réadaptation au travail, d'ailleurS 
veplCise à ,un autre poi~t de vue par l'article 27. 

Un fonctionnair,e en congé de lohgue. durée pourrà 
se livrer à ,un travail, même rémunéré, si ce travilil 
est effectué sous contrôle médical' dans un but ôe réa
\:iaptation professionnelle. Ceci vise avant tout les fane. 
t~onnaires afteints' de tuberculose: il a paru utile ô'in
citer les fonCtionnaires en congé de 10ng1ll.e durée à se 
.préparer ~ la, reprise de leurs, fonctions par un en
traînement progressif en leur laissant hi possibilité de 
receVoir une certaine r,émunération pour cette activité. 
Cette rém\Jnération ceperidant ne doit pas ,~tre telle 
que,' ajoutée aux sommes" versées par l'administra
tion, 'eUe, dépasse le traitement du fonctionnaire en 

'aCtivité:" Par' conséquent, cette disposition ne peut 

jouer qu'en faveur des fonctionnaires qui netouchent 
que la moiüé de leur trai~ement. Pratiq\Jemennl s'agit 
toujours d'aiHeurs, de sommeS minimes ayant bien 
pl~s le caractère d'un' encouragement au' travail que 
d'urie rémunération. 	 ", ' 

L'alinéa 2 de l'article 20 reprend les disposition""s-
de l'artiCle 11 du décret du 10 décembre 1929. Toute .. 
fois, il y a lieu de n'lter une moc!.ification pour 'déter
miner les sanctions de l'infraction aux prescriptions 
de la lOi: au lieu de l'ancienne r6daction « si l'in
fraction remonte à une certaine daie», il est précisé 
désormais : {{ si l'infraction œmonte à Ilne date anté- ' 
rieure de plus d'un mois ",. le reversement au Trésor 
des sommes perçues depuis cett·e da~e, est exigé. ' 

20 Contrôle des bénéficiaires de congés de. longue 
durée par le «jlédecin agréé. 

L'article 21 reproduit les dispositions de ,l'artiel .. , 
12 du décret du 10 décembre 1929. Les pouvoirs 
donnés par cet article à l'adm'nistration doivent être 
exercés avec beaucoup de prudence, surtout en matière 
de 'traitement. Mais l'administration ne devra pas 
hésiter à les IUtiiiser si le fonCtionnaire en congé 'de 
longue ,durée ne se soumet pas aux règles d'hyglè~ 
ne et de prophylaxie que son état comporte et par 
suite constitue un 'danger pour ceux qui l'entourent.' 
Ces pouvoirs seront bien souvent urremenace dont' 
l'administration pourra se servir dans l'intérêt gé
néraI et dans l'intérêt bien compris du, fonctionnaire 

'lui-même. ' 

§ 7. - Prolong~ion du COIt# (art. '22). 
Au cas où la maladie ouvrant droit à un congé de 


longue durée ,a été contractée dans l'exercice' des 

fonctions, l'article 93; alinéa 2, de la loi du 19 octo· 

bre 1946 porte à cinq ans la duiée du congé à ple~n 

traitement et à trois anS celle du congé à demi-tr!l,Î/o 

tement, 'mais exi-ge l'avis obligatoire du comité, ,mé

dical et 'l'article 22 du règlement d'adl11\inistration. 

publique exige en outre celUi d\1 !:omité médical 

supérieur. Le bénéfice de ces dispo~itions très gé

néreuses ne peut être accordé que si les conditions exi: 

gées sont rigoureusement remplies et si l'origine de 

la maladie est l'objet d'un examen sérieux; Il est 

évident que par les termes {{ Contractée dans l'exer

cice d"s fonctions " le législateur a entendu qu'~l 

devrait y avoir un rapp'ort préCiS de cause à effet 

,entre le3 fonctions exercg~ et la maladie. L~appar'î

tion de la maladie au cours de l'exercice des fonctionS 

n'e suffit pas, slnon tout fonctionnaire atteint d'une 

maLadie ouvrant droit à congé de longue durée serait 

bénéfiCiaire, des / dispositions de l'article 93, Dans 

l'état actuel des connaissances médicales, on nesau
 . ,,'

rait admettre par exemple qu'un cancer de l'intestin 
ait pu être « contracté dans l'exercice, des fonctions '); 

La procédure est la même que celle exposée au pa
ragraphe 2 ci-dessus, sous réserve des préc~âonS 
suivantes: 	 ' 

En premier lieu, la demande en vue de l'obten~on 
des avantages pré'<1us par les dispos~tions précitéeS 
ne pourra être pris,e en considération que si elle est 
présentée ,en même temps que la première demal1qe 
de congé ou avant la ,fin des six mois qui suivent 
l'octroi d\J congé initial. Toute demande pllUs ,tardic 
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ve risquerait, en effet, de' ne pouvoir' etre instruite 
dli!l( de bonn~s conditions, les raits sur lesquels le 
comitf'médical peUt donner-son appréciation deve- " 
nant beavooup plus difficiles ,à vérifier. 

En' second lieu, l'avis du comité médièal compé
tent, est, rendu dans les conditions mentionnées aU 
paragraPhe 2 du chapitre 1er du présent titre, En 
!effet, il impOrte encore dans ce cas, que les méde
cins sOient ,éclairés' par les représentants des Jonc- , 
tionna:îres et par Ceux de l'administration sur les condi
tions dans lesqueHes .l'intéressé"se trouvait placé dans 
J'.exercice de ses fonctions et qui seraient de nature 
à justifier sa prétention, Toutefois, le comité mé,dicaJ 
tic comprendra pas les suppléants des praticiens de 
médecine. générale, mais par contre, il comprendra 
le spécialiste compétent cr.SOn sllppléant. Ces deux 
spécialistes pOurront d'ailleurs faire connaître leur 
avis par écrit, comme il est prévu à l'article 3 du dé
cret. , 

En troisième lieu, la prolongation du congé ne 
peut être accordée qu'ap'rès avis' du comité mépical 
SlUpérieuT, A cet effet, les conclusions du comité mé· 
dkal compét-ent, accompagnées des ,pièces indiquées 
a!u dernier alinéa de l'article 22" seront obligatoirement 
transmises au comité médical supérieur, qui fera cori
naître SOn avis 'au ministre intéressé, 
, - 11 Y aura intérêt à ne pas alourdir la procédure par 
l'examen simultané de -l'origihe et des causes de la, 
mal,a,lie, Dans le .cas où le fonctionnaire présent,era" 
à la fbis sa dem'ande de mÎse en congé et sa deman'de 
tendant à bénéficier' des dispositions de' .l'alinéa 2 de 
l(artic1e 93, il sera préférable en général de se pro
nOncer immédiatement sur la première demande, l'exa
men de la seconde étant effectué ultél'ie!irement et 
après avoir rétln'i tous les, éléménts d'information utiles, 

Etant donné que le statut général des fonctionnakes 
ac'corde désormais le bénéfice du congé de )ongue 
dutée, ,d'une manière plus libérale, à tous les fonc

::tionnalres, pou. tuberculose, pour,maladie mentale, 
<ru J,our affection cancéreuse, sa mise ,en appUcation 
peut 'soulever des difficultés dans, le cas olt des fonc
tionnairès, en Congé de longiue durée à la date du, 22 
octobre 1946, demanderaient le bén'é'fice de la prolon

, :galion" en allégluant que leur mataôlie a été contractée 
dans l'exercice_ de leur fonction, . 

S:il convient de ne pas perdre de \'lUe i'ilJtér~'t même 
de ces fonctionnaires, d'autr,8S, considéralions intervien
nent cependant, D'abord, des complications d'ordre 
bUdgétaire et comptable, doivent être _évitées; elles ris
quent, en effet, de, résulter du fait que l'octroi de la 
prolongatiQn du congé peut entrainer des rappels de 

'traitément et d'indemnités p:our des périodes anté
r~res au 22 octobre 1946, Ensuite, accepter d'exa
miner le cas de ces fonctionnaires, conduirait à des 
difiidultés d'expertise, pour déterminer si, à J'époque 
<envisagée, la malidïe a bien été, contractée par l'in
téressé dans l'exercice de ses fonctions; bien plus, ce 
serait se heurter souvent à des impos~ibilités pra

..tiques. ' , . ' 
, Sous J.e bénéfice de tes considérations, lessoluHons 

suivantes peuvent être adoptées: 
S'il s'agit d'un fonctionnaire se trouvant au 22 octo

bre 1946 en oongé' avec plein traitement, rien ne s'op

- .' . 
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pose à l'octroi de la prolongatilOn d,-d~x ans 'à ple,in 
traitement à compter de l'expiration de, sa dernière' 
p'ériode de congé à plein traitement. ~ ,,'" 

S'il s'agit d'un fuilctionnaire qui, :Ji la' date du 22 .. 
octobre a épuisé son droit à congé ave.ç trlà;itentent" 
entier, il lui restera encore, à l'expiration {je ,sa: der
nière période de corigé If ijemi traitement, lafàaultil 
'd'obtenir la prolongrtatiodn d'ran an àyec-ctemi-t.:atillemf~nt t 

Par contre, en ve u u' principe déj.à pose, e onc
tionnaire qui, antérieurement au 22 octobre 194(\, a été ,. 
placéen disponibilité après avoir épuisé:la totalit~, 
des congés de longue duréeauxqlUels la régl~mentaltion .' 
antérieure lui donmiil 'droit, ne peut être i'dmisau ' 
bénéfice d'une quelconque prolpngalion de congé,

§ ,8, - Dl5pbsitiOf/.S I.rarufitojres ',. 
Afin de pallier les inconvénients dWl à la parution' 

tardive du règlement 'd'adminlstratioll ·publique, une 
circulaire no 13 du 2 mai 1941, déj'à citée",av,ait per
mis à titre transitoire de, régleI;Ja.,situation dè'sfonc" 
fionnaires suscèptibles de bénéi'icierde l'al'Hde 93 dil 
statut général suivant la' poocédureexlStante pour 
les cas de tuberculose et ,de soum.ettre,p.ar conséquent, 
lès jntéressés à la' commission de, réforme,~qui,êom
prendrait à cet effet le médecin sp:écialiste ,qualifié. 

En "ttendant l'installatton des organismes, dont la 
nouvelle réglementation exige la consultation etdan~ 
le cas de fonctionnaires dont la)ljetionest particuliè- , 
rement digne d'intérêt et appelle une décision"urg,ente; C, 

les administrations pourront ~nCor·e, jusqu'à la 'dat~,' 
d'entrée en vigueur du décret du 5 août 1947, recourir 
à la ,procédure transitoire pré1(U'e par la circulaire pré- ,:' 
citée. Dc plus, dans les oorp1: 'etserviées visés aQ: 
paragraphe 2 du titre 1'1", pour lesquels l'entrée, en 
vig1Ueur est reculée jusq'l!'à''la fev(sion de leurs s1atuts " 
particUliers, les administratiO'ns sont autorisées à sou

"mettre les intéressés aux commissions de réfOlll1e., , 
qui fourront accorder, au lieuetplac,e du'CDmitém,é. , 
diCa compétent, ùne prolongation dt!', congé par' :pé- " 
riode de trois mois, au maxitnuin,C à.çonditioIfde sè :, 
conlonner aux règles exposées au pa)'a~raphe précé
dent. Lorsque la nouvelie rég'lementahon, dCVIendra
app:1icable, la situation des intéresses devra être régu
larisée suivant la, procédure qu'eHe prévoit, . 

CHAPITRE III 
CUMUL' DES DlFl"ÉRj:NTS CoNGts 

Les congés annuels, 'les congés de maladie;, les con- ' 
gés de longué durée el' les congés de, maternité' ,pré' 
vus par le statut général des fonctionnaires sont .1'ob/'êt 
'de réglementatj()ns partictilièr.es" qui üétermlnent es 
cas dans lesquels le' fonctionnaire est autorisé momen
tanément ,à quîtter SOu emploi. Ces congés peuvent r 
être considérés, comme indépendants (es uns des alltres, 
lis répondent Charnn à une situation différente' qui 
justifie l'absence dufonctionnaire, 'Cepen.dÏlnf,' le con- , 

,gé de longue durée est. ~aractérisé par le fait que ,le " 
!f1onctionnaire est, aux termes de l'article 93 de la loi du 
19 'octobre 1946, aussitôt remplacé -,dans ses, fonc-' 
tions, 

Dans ces condittons,si le cumul ,de deux congés de ' 
,nature différente est juridiqueme"t _pOss;ible, JI ne'; 

peut eri être de même, ainsi que l'a /prél,isé. ùn avis .';. 
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du dOnscil d'Ètat en date du 8 ,octobre derl1!er, lors
que' le' fonctionna,Îre placé en èQngé li été remplacé 
dans 'sortempioî. En d'autres termes le 'fonctionnaire 
en ro,lÎrs de', congé de longue durée ne peut cumuler 
aucun dés' autres congés accordés par le statut gé
néraldl:sfonctionIÙÛres, ' 

CHAPITRE IV 

, RÉINTÉORA.TloN 


, Les articles 24, 25, 26 el 28 du règlement d'admi
'nistratiort publique ,qui traitent de la procédure de réin. 
tégrafion après dOngé de longue c(urée n'appellent pas " 
de_commentaires particuliers. " 

§ 1'1'. - CotJdi~ùms d'emploi des [olU:ttottMfres 

, ' • ,réintégrés (art. 27). ' , 


,La. 'legi~latio~. ru;térJ:eure •n'a~ait l'as pré,u qu'un
fonctIonnaIre relntegre apr,es cong de longue du· 
rée Jl'OIl1'i'ait preJidre' un autre 'emploi que celui qu'U 
IOeWpait avant sa maliLdi,e o,u.. qu'on pouvait tor~, 
rer' qu'i,l ait une activité moindre de celle que· l'on 
est en droit d'exrger, dans le même emploi, d'un 
fonctionnaire bien portant. En réalité les, administra. 
tions traitarent en général aveè beaucoup de bienveil. 
lance les, fonctionmiires réintégrés. Le décret du 
5 août 1947 régularise ces pratiquès en leur donnant 
I.1nebase m'é\licate.Sur avis' du comité méifical; un 
IfPnctionnaire réintégré pourra' être placé .. temporai;
nement dans IÛn' emploi moijns' p'élOlÏble que celui 
qu'il ocrupait avant sa maladie même si cet emplof 
dlrreSpbnd à un ,grade 'de la hiérarchie différent 
<!U' sien, et per~ir, dans celte situation, la rému· 
,nératio.n afférente au grade correspondant à l'cm· 
l'lOi -effectiv~ment occupé. Touterois, dans l'hypo
thèse, OÙ, ayant été admis au bén:éficc de l'article 93, 
'~xième alinéa, du statut général, il auràitété réin
œgté avant d'l!voir ép!Uigé' la totalité go ses, droits 


, au oongé, de,cinq ans' à, plein traitement, il contil

.1l!U'era à ,perçevoir son, dernier traitement comme aupa· 

ravant· ' 

§ '2. - SurveittalU:e l1iédical~ àplès ré~gr{li.;,qn..
(art. 29). ' 

. Les disposi~ions de' l'article 29 sont destinées à 
aépister route rechute ou nouvelle localisation de la 
maladie qui a motivé la mise en congé de longue 
durée. Elles ont un intérêt double, thérapeuti!qu0 
et prophylactique. 
, a) Déceler les rechutes ou I~ nouvelles localisatjons ' 
à une pério.de' QÙ la thérapeutique peut encore être 
lêfficace, et "ceci est' valable pour les trois catégories 
de maladie, mais, surtout pour le cancer (récidivéS 

, in. sita) et la tuberCulose; ",' 
b) Eviter qùe ,le fonctionnaire' réintégré et aiteint 

à' nouveau ne dOnsfi,tue un danger pour son entou· 
rage tant professiopnél qùe: fa,miJial (tuberculose). 

Les administratiQilS devronf veiller tout particulière. 
, ment à ce que les 'fonctionnaires v.isés à 'l'a'nicle29 

se présentent régulièrement aU){ viSites de contrôle 
qui leur auront été prescrites par les comités .médica~x , 
et, en cas de mauvaIse volonte des fonctionnrures, famr 
oonnaître à ceux·ci 'que leur 'attitude, peut entraîner, 
en cas de rechute" la perte du bénéfice des congés 

d'e longlUe, durée auxquels ils peuvent encore avoir 
'droit. Si certains ont épuisé lcurs droits à congé de 

longue durée, ou si la meMce de perdre lebélJéfice 
au 'droit à 'congé ne ,suffit p'as, l'adrmlÙst<ation trou· 
vera dans la gamme des sanctions administratives les 
'moyens de, pression 'pour obliger les intéressés à_ 
se soumettre, dans leur propre intérêt, aux, vÎ!i1iles 
de oontrôle. 

CHAPITRE V 

, MJSE EN DlSPONIB1LlTÈ ET ADMJSS)ON A LA RETRAITE 
CONSÉCUTIVES AUX CONoés (art. 30, 31 et 32). 

Les décisions portant mise en. disponibilité au':ti

Ire des articles 92; 95, P5 èt 116 'du 'statut ~é

rai des fonctionnaJressont obligatoirement prises apr~ 

oonsultation du comité médical, puis de la' commis. 

sion administrative paritaire, en vertu de l'arlièlle 

23 du décret no 47·1370 du 24 juillet 1947.' 


La mise en disponibilite a fait l'objet 'du mrell, 

section 2, de l'instruçtion n' 3 du 1er août 19'47 pJl'

bUée au Joamal officiel du 9 août). " 


Afin d'éviter que des fonctionnaires placés en di~ 

pIOnibilité sur leur demande et ayant contracté l'une 

'des maladies ouvrant droit à un congé de longue du· 

rée, alors qu'ils n'assuraient pas leur service, soient 

réintégrés dans leur emploi et obtiennent elisui

te le b'énéfjee de ce congé, les adm~l1;Îstrations pour


,ront exiger à l'appui de la demande de réintégra, 
tion la production des certificats médicaux prouVilnt, 
dOmme lors de l'admiss,ion dans les cadres; que leS 
intéressés ne sont pas atteints de l'une des maladies 
indiquées ci·dessus ou' sont considérés comme dé. 
~in~'tiV'ement gluéris. 

Dans le cas d'admissiOn à la retraite, afin <le faciliter 

la liaison entre le comité 'médical et la commission 


'de réforme, le médecin assermenté qui siège à cette 
dernière en application de l'article 2Q.k!'e'l;lloi du14 avrJ,I, 
1924 sera le médecin qualifié du comité médical coin
pétent; c'est·:à4iire l'un des spécialistes pour les c~ 
de sa compétence ou l'tin des pratiCiens' de médecine 
générale pour les autres cas, 

TITRE V 

DISPOS!TIONS. QÉNÉRALES 

§ 1er• - Arrêtés pour l'application 

des dispositions d'oldre niPdical (art. 33). 


Les arrêtés prévus à l'article 33 ont été pris le 19 
aQût 1947 et pubIiés,_au Journal'oftiiÇel du 24 :août 
1947. Certaines de leurs dispositions ont été commen" 
tées à propos des articles du décret qui les visa~ent. 
Ainsi 'qu'il a été indiqué au début de cette circulaire, 

• des ''jnstnuctions supplériIentaires, qui 	 n'ont pas leur 
place ici en raison de leur caractère particulièremcpt 
technique, seront envoyées aux spécialistes agréés pour , 
les aider dans l'application des dispositions de ces arrê
tés. ' 

Toutes les questions soulevant des difficultés pour 
l'applicati<:m des .dispositions d'ordre médical devront 
être adressées au ministère de la sa!1té publique et 
de la population (direction de l'hygiène saddle). 
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§ 	2. - S~Matjpn des tonêtionndires al/Clens mo&iüSélJ 

dtMinis 'de 'ta&èrcalos,e ouverte, de mata4i'e ment.ale 
ou 'dldtfedtion canëéreuse (art. 34). . . 

L'àrticle 93 de la loi du 19 octobre 1946 est· apPilji
cable à ces fonctionnaires, mais doit se combiner avec 
'l'article 41 de la loi du 19 mars 1928. Si' la pBnsioll 
militaire d'invalidité Oll de victim'e civHe a été acconlée 
pour tout autre motif que tuberculose, maladie men· 
tale ou affection cancéreuse, k fonctionnaire mutilé 
atteint de l'une de ceS malad,es ne relève que de' l'arti· 
'cie 93. Dans le cas contrair!!, il peut Choisir le bénéfiCe 
<le la législation qui lui paraîtra te plus favpr"bl,e étant 
enfen\lu que la total,ité. des congés accotdés' au iitre 
,de l'une ou l'autre législation ne 'saurait dépasser l'a 
durée fixée par l'article 93 (a],inéa 1er). 
§ 3. - Honoraires, fr/iis d,es examens médicaux et 

itiœemllités des membres 'des comités m:Mkaux (art.
35). . . 

. Sont à la cha'rge du budget de l'administration inté
ressée, les honoraires dus aux médecins et les frais 
occasionnés par la suite: 

Des examens et contre-visites prévus à· l'article 10 
dltt règlement d'administration publique; 

Des contre-visites prévues à l'article 13 (alinéa 2) 
et à l'article 15 (alinéa 3); 

D.es examens prévus aux articles 24 et 29 .. 
. Cette énumération engl'Obe toutes les opérations mé

dicales,' ,examens médicaux, radiologiques ou de labora
toi~e, y compris l'hospitalisation en vue' d'un diagnos
tic, ainsi que les frais de transp'Ort du malade lui-mê
me, examiné en vue de. l'attribution d'un congé de 
longue durée. 

L'arrêté prévu par l'article 35 sera publié incessam
ment. . 

§ 4. - Maintien en vigueur de certaines 
'dispositions partidalières (art. 36). 

Le maintien en vigueur à titre transitoire de dis
positions partidlllières. au personnel de l'administra
ti'On des post~s, télégraphes et téléphones, au per
sonnel des' établissements d'enseignement et au p~r' 
sonnel relevant du ministère de la France d'outre
mer s'explique par l'existence d'une organisation médi
ca],e· spéciale et par l'intervention d'organismes dif
férents des nouveaux comités médicaux pour l'attri 
bution . des congés. nen résulte la nécessité d'une 
a\laptation . de ces dispositions pour l'application du 
statut généraI: 

En attendant que cette adaptation soit réal,isée, rien 
ne s''Oppose à ce que les administrations intéressés 

. tiennent compte des dispositions de la nouvelle régle
mentati'Onet fassent jouer aux organismes existants 
'Ie rôle des comités médicaux. 

Le sec#taNe 'd'Etat cn'tVgé de la 
t.ol/Ction pl/otique ~t de lir réforme ddmitlislrafive, 
. . . Jean BlONDI. 

Pour le ministre des finances 
et oes affaires économiques : 

Le seC/Waire 'd'Etat au budget, 
Maurice BOUGRËS-MAUNOURY. 

.1\ Le lltitfistre de la santr puli4tque 
" ..,.1 \ et 'de la population, 

Germaine POlNSO,CHAPUIS. 

TERRITOIRE DU. TOGO 

N~m••cl_'urc· dea produits 
. '--. . 

ARRETE No 302 Cab. du 27 mars 1948. 

LE GOUVERNEUR' DES COLONIES; ~.~.l• CHEVA:LlER DE LA 'LÉGION D'HONNEUR. 
COMPAGNON DE LA :LII3ÉRAJJON" J . . 1 

COMMISSAIRE DE LA. RÉPUBLIQUE AU .TQGO, . .:..,~..1. 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et . 
les ppuvoirs du Commissaire .de la -République au Togoj 

'Vu le décret du 3' janvier '-1946 portant réorganisation"~
administrative du territoire du Togo et- création d'assemblées -:1 
représentali"'.; ". '.~j 

. 	 Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de prOmUlgation·· 
et de publication de~ textes règIementaires au Togo; -'~ 

~ 
ARRETE: ,"1 

- :~ARTICLE PREMIER. - .Est promulgué'âans le' terri
::'/J

toire du Togo, le' d.écret hO 48-179 du 13- janvier 
1948, rendant obligat'Oire poilr toutes les classiflcàtions ~ 
et toutes les statistiques officielles la nomenclature il 
unifiée des produits. . cl 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié .~ 
et communiqué partout où besoin sera .. 1 

iLomé, le 27 mars 1948· ..~J. H. CÉDlLE. '.
-~î--'  J 
-)

DECRET No 48-179 da'13 ïanvier 1948. 

Le président du consei( des mi~istres, 
Sur le rapport .du ministre des ,finances' et des affaires érono- ·-·-i 

miques, "~ 
DECRETE: ~ 

::) 

ARTICLE PREMIER. - A compter du 1" janvier 
1948, tous les travaux statistiques effectués, soit par;l 
les administrations, soit par des organismes. privés .. l 
à lademan'de .des administraiions, 'devront obligatoire-] 
:;rent. ê~etétablis dans .le cadre de la nomendature J 

Ule::;o2 ~ Tous le~ travaux autres que statistiques· :] 
effectués par: les administrations de l'Etat, toutes leF ~ 
décisions, tous les textes réglementaiT,es concernant 1. 
des produits, devront se référer, pour la désignation ~ 
de ces pPOduits,' aux telmes mêmes età la codification 
dela nomendâture susvisée. ' .. 

ART. 3. '- Les prescriptions des articles q'ui ptécè
. dent n'emportent pas obligation de faire apparaître 
dans les statistiques ou les travaux' effectués par les , . 
~ifférent~s administrlations la tlotalité .des SPI~ci~lisa- _"~..', 
tIons prevues par anomenc ature Clont 1 s agit. • 
Certains services 'Ou administrations. pourront, sous .) 
réserve de se maintenir dans le cadre de ,cette nomen . -1" 

c1ature, adopter pour leurs travaux des nomencla
tures issues .de la prem~èr.e, après avoir obtenupréa:J 
lablement l'accord de l'institut natiQnal Ges statistiques '1 
sur les nomendatur.es contractées ou âéveloppées qu'ils , ~ 
désirent utiliser. ~ 

ART. 4. - Tous les·. Clépouillements statistique,_ ., ~ de périodicité au plus égale. â une année, devront -.~être&oit publiés, soit, lorsqu'ils ne donnent p~s liéu 
à publkation, tenus à la disposition des services utill

'1 
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